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LETTRE D'ENVOI 

Le 16 janvier 1987 

Monsieur le Secretaire general, 

Conformement a la resolution 2184 (S-XVII) du Conseil de tutelle en date du 
21 novembre 1986 et a l'article 98 du reglement interieur du Conseil, j'ai 
l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport de la Mission de visite des 
Nations Unies chargee d'observer le plebiscite dans les fles Palaos (Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique) en decembre 1986. 

Les membres de la Mission saisissent cette occasion de presenter leurs 
remerciements a tous ceux qui les ont aides dans l'accomplissement de leur tache. 
Ils tiennent en particulier a exprimer leur sincere gratitude au President des 
Palaos, au Ministre d'Etat/Commissaire au plebiscite, aux membres de la Commission 
electorale, ainsi qu'au President et aux membres du Comite d'education politique. 
Ils souhaitent egalement exprimer leurs remerciements aux membres de l'Olbiil Era 
Kelulau (Conqres national des Palaos) , pour la courtoisie et la cooperation dont 
ils ont fait preuve a leur eqard. Enfin, la Mission souhaite remercier l'Autorite 
administrante de son esprit de cooperation et en particulier M. William Warren et 
M. Jeffrey Buczacki de leur courtoisie et de leur assistance. 

Par dessus tout, les membres de la Mission de visite se declarent sincerement 
touches par l'amitie et la gentillesse que leur a temoignees la population des 
Palaos durant le sejour de la Mission dans l'archipel, et ils lui presentent leurs 
voeux les meilleurs. 

Le texte du rapport reflete l'opinion unanime des quatre membres de la Mission 
de visite. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de ma tres 
haute consideration. 

Son Excellence 
Monsieur Javier Perez de Cuellar 
Secretaire general 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 
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Le President de la Mission de visite 
des Nations Unies charaee d'observer 
le plebiscite dans les fles Palaos 
(Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacif1que) en decembre 1986 

(Signe) Jean-Pierre GUINHUT 





CHAPITRE I 

MANDAT ET COMPOSITION DE LA MISSION DE VISITE 

1. A sa dix-septieme session extraordinaire, le Conseil de tutelle etait saisi 
d'une lettre datee du 11 novembre 1986, adressee au Secretaire general par le 
Representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (CT/1904) qui demandait la convocation d'une session extraordinaire 
du Conseil aux fins d'envisager l'envoi d'une mission de visite chargee d'observer 
le deroulement le 2 decembre 1986 du plebiscite aux Palaos sur l'Accord de libre 
association. 

2. Le Conseil de tutelle a tenu sa dix-septieme session extraordinaire du 20 au 
au 26 novembre 1986. A sa 1623e seance, le 21 novembre, le Conseil a adopte par 
3 voix contre une la resolution 2184 (S-XVII), par laquelle il a decide d'envoyer 
aux Palaos, pendant environ une semaine, une mission de visite qui serait chargee 
d'observer le plebiscite, cette mission devant commencer vers le 28 novembre 1986 
et se terminer aussitot que faire se pourrait apres la proclamation des resultats 
du vote. Le Conseil a decide en outre que la Mission de visite se composerait de 
quatre membres maximum, en !'occurrence des representants de Fidji, de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et d'un autre pays de la 
region du Pacifique sud. Le Conseil a charge la Mission d'observer le plebiscite, 
et tout particulierement les dispositions prises en vue du scrutin, le deroulement 
et la cloture du scrutin, les operations de depouillement et la proclamation des 
resultats. Le Conseil a prie la Mission de lui presenter aussitot que faire se 
pourrait un rapport sur !'observation du plebiscite avec les conclusions et 
recommandations qu'elle jugerait bon de presenter. 

3. Apres avoir tenu les consultations necessaires avec des membres du Conseil de 
tutelle et de l'Autorite administrante, le President du Conseil a informe le 
Secretaire general, par une lettre datee du 26 novembre 1986, que la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee serait l'un des quatre Etats Membres choisis pour prendre 
part a la Mission. La composition de celle-ci etait la suivante : 

M. Jean-Pierre Guinhut (France} (President) 
M. P. K. Mishra (Fidji) 
M. Stephen Barampataz (Papouasie-Nouvelle-Guinee) 
Mlle Helen de c. Taylor (Royaume-Uni} 

4. La Mission etait accompagnee des membres du Secretariat de l'ONU dont les noms 
suivent : M. Girma Abebe, Secretaire principal, Mme Neuza de c. Costa et M. Ozdinch 
Mustafa, specialistes des questions politiques; et Mme Gloria Shepherd, 
fonctionnaire d'administration et secretaire. La Mission etait accompagnee de 
MM. William Warren et Jeffrey Buc~acki, du Departement d'Etat. 

5. A Koror, la Mission a re~u une lettre en date du 4 decembre 1986, adressee au 
President de la Mission de visite par M. William Warren, !'attache de liaison des 
Etats-Unis charge des questions relatives au statut (annexe V), transmettant un 
message du Presinent des Palaos demandant aux membres de la Mission de se trouver a 
Honolulu le 7 decembre 1986 pour observer le vote sur !'Accord de libre association 
a Hawaii, ainsi que le depouillement des bulletins et le decompte des voies 
exprimees a Hawaii et aux Etats-Unis a partir du 8 decembre (voir le decret No 50 a 
l'annexe IV). M. Warren a appuye cette demande au nom des Etats-Unis. Dans une 
lettre datee du 5 decembre 1986, le President de la Mission de visite a informe le 
charqe de liaison que la Mission observerait le scrutin, les operations de 
depouillement et le decompte des voix a Hawaii, comme on le lui demandait. 
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CHAPITRE II 

ACTIVITES DE LA MISSION DE VISITE 

6. La Mission a sejourne aux Palaos du 30 novembre au 6 decembre 1986. Elle 
s'est ensuite rendue a Hawaii afin d'observer le scrutin du 7 decembre a Honolulu 
et a Hilo ainsi que les operations de depouillement et de decompte des voix 
exprimees a Hawaii et aux Etats-Unis. On trouvera l'itineraire de la Mission a 
l'annexe XV. 

7. Le premier jour, la Mission s'est entretenue avec le Commissaire au 
plebiscite, M. John 0. Ngiraked, qui est egalement Ministre d'Etat. Elle lui a 
demande des informations au sujet du decret No 50, qui n'avait pas ete transmis au 
Conseil de tutelle, mais dont la Mission avait pris connaissance a son arrivee. 
M. Ngiraked a dit que la date du 7 decembre 1986 avait ete choisie apres mure 
reflexion, dans le but, premierement, de permettre aux habitants des Palaos 
residant dans les endroits susnommes de voter, car c'etait un dimanche et, 
deuxiemement, de trouver aux centres locaux le temps d'achever le proce.ssus 
d'education politique, etant donne les problemes de communication entre les Palaos, 
Hawaii et le continent. Le vote a ete remis jusqu'au 7 decembre a Honolulu et sur 
la cote ouest afin de permettre aux electeurs de ces regions de bien comprendre le 
programme d'education politique. Il ne s'agissait pas d'une decision politique, 
mais plutot d'une question de logistique. Il avait certes conscience du fait que, 
le 7 decembre, les resultats du scrutin aux Palaos seraient connus et risquaient 
~'influencer les electeurs a Honolulu et sur la cote ouest mais il estimait d'une 
part, que les electeurs de ces endroits avaient besoin de temps et, d'autre part, 
il ne pensait pas que les resultats seraient largement connus. Le Commissaire au 
plebiscite a declare par ailleurs que les electeurs de la cote ouest et d'Honolulu 
etaient extremement politises et tres actifs. 

8. La Mission s'est rendue dans le centre ou M. Daiziro Nakamura, representant du 
Commissaire au plebiscite, a donne les dernieres instructions aux membres de la 
Commission electorale. C'est la que leur ont eqalement ete remis les bulletins de 
vote et les urnes avant qu'ils ne se rendent dans leurs bureaux de vote respectifs 
situes dans les differents Etats, accompagnes d'un aqent de police. 

9. Le ler decembre, la Mission a rendu une visite de courtoisie a M. Lazarus 
E. Salii, President des Palaos. Cette visite a ete suivie d'un entretien avec 
M. Franz Reksid, President du Comite d'education politique ~t egalement Ministre de 
!'administration, et deux des quatre autres membres du Comite. M. Reksid a precise 
que les cinq membres du Comite d'education politique avaient applique le programme 
d'education politique sans faire appel a du personnel supplementaire, sauf pour des 
services d'appui. Ils avaient execute leur programme aux Palaos du 11 au 
19 novembre, puis s'etaient rendus ·a Guam et a Safpan. Les deux membres absen~s ·au 
Comite menaient un programme a Hawaii. M. Reksid a poursuivi en disant que pour la 
premiere fois, les Etats des Palaos avaient ete encourages a participer a ce 
programme par le biais de comites d'education politique d'Etat organises par 
l'~n:ermediaire,des gouverneurs. Il a declare par ailleurs que l'equipe du 
Pres1dent chargee de la campagne avait voyage avec eux, mais qu'il avait ete 
clairement precise lors des reunions publiques que les deux groupes etaient separes 
et avaient des fonctions distinctes. Il a ajoute que !'opposition avait toujours 
eu la possibilite de parler a ces reunions mais qu'elle en a avait rarement 
prof~t~., ?uant on lui a demande dans quelle mesure le Gouvernement palaosien avait 
part1c1pe a la campagne, M. Reksid a dit que le President avait declare qu'il 
s'agissait d'un programme national mis en place par le Gouvernement et qu'il 
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esperait que taus les fonctionnaires y participeraient et militeraient en faveur de 
l'Accord de libre association. On n'interdisait pas a ceux qui s'opposaient a 
l'Accord de participer a titre individuel, mais en general, ils ne s'approchaient 
pas des micros. 

10. La Mission s'est egalement rendue au Senat, ou elle s'est entretenue avec neuf 
senateurs. Ceux-ci ont rapporte aux membres de la Mission des critiques sur le 
fait que le Commissaire au plebiscite, qui etait egalement Ministre d'Etat, avait 
participe a la campagne politique; que le Comite d'education politique avait fait 
campagne en faveur de l'Accord de libre association, contrevenant par-la a la Loi 
publique No 2-22 de la Republique des Palaos (voir annexe III); et que l'equipe de 
travail du President avait fait campagne sous l'egide du Comite d'education 
politique. On a eqalement avance que le Gouvernement avait detourne les fonds 
destines aux elections. Un senateur a toutefois bien precise que les autres 
senateurs ne partageaient pas ces opinions. Le President du Senat a dit qu'en 
denon~ant les critiques mal fondees qui etaient emises a propos de l'Accord, il 
etait difficile d'eviter de donner !'impression de le promouvoir. 

11. La Mission s'est egalement rendue a la Chambre des representants, ou elle 
s'est entretenue avec deux membres de la Chambre. On lui a explique que les autres 
representants faisaient campagne en dehors de Koror. L'un des deux representants 
presents a mentionne des plaintes concernant la fa~on dont la campagne avait ete 
menee; l'autre a dit que les electeurs de sa circonscription souhaitaient que 
l'Accord de libre association soit enfin conclu. 

12. Une reunion publique a laquelle ont participe une trentaine de personnes a ete 
tenue a l'Olbiil Era Kelulau (Congres national des Palaos). Le Grand Chef Ibedul 
Gibbons y a souhaite la bienvenue aux membres de la Mission. Il a, de meme que 
certains membres du public, critique l'Accord et la· campagne menee par le 
Gouvernement. Ils ont deplore !'intervention des Etats-Unis dans la campagne et 
les pressions exercees par le Gouvernement palaosien sur ses employes pour qu'ils 
fassent campagne en faveur de l'Accord. Ils ont dit que l'indemnite qui devait 
etre payee par le Gouvernement des Etats-Unis pour le terrain que ce dernier avait 
acquis a des fins militaires serait insuffisante. Un des intervenants a souligne 
qu'au cours de cette campagne, le Gouvernement avait instaure un climat de crainte 
qui n'existait pas lors des trois derniers plebiscites. Un autre a estime que 
!'Organisation des Nations Unies avait une responsabilite vis-a-vis des Palaos et 
lui a demande de donner a la population palaosienne la possibilite de decider de 
son avenir a l'abri des menaces ou des manoeuvres d'intimidation. Il a egalement 
declare que les personnes plus agees avaient vecu la seconde guerre mondiale et ne 
souhaitaient ni se faire d'ennemis ni etre soumises a un regime militaire. Une 
~utre personne a mentionne un memorandum date du 17 novembre 1986 emanant du 
Ministre des services sociaux (annexe VIII) qui declarait que tout le personnel 
etait cense faire activement campagne en faveur de l'Accord et qu'il etait 
impossible de tolerer plus longtemps que les fonctionnaires s'opposent au systeme 
tout en y demeurant. Il a ajoute que l'on avait fait clairement entendre aux 
employes des hopitaux que ceux qui s'opposeraient a l'Accord seraient renvoyes. 

13. Plus tard dans la journee, la Mission a re~u un exemplaire du memorandum date 
du 28 novembre 1986 adresse par le Commissaire au plebiscite (annexe X) a taus les 
fonctionnaires, assurant ceux-ci que le President ne cherchait pas a empecher les 
gens de voter comme ils l'entendaient, confirmant que le Gouvernement souhaitait 
qu'ils fassent campagne en faveur de l'Accord et niant que ce dernier ait eu 
recours a des menaces. 
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14. La Mission a egalement re~u des plaintes sur la maniere dont le plebiscite 
avait ete organise (voir annexe XI). 

15. Le 5 decembre, les membres de la Mission ont rendu une derniere visite de 
courtoisie au President Salii. Un peu plus tard, ils ont discute avec le 
Commissaire au plebiscite des arrangements concernant le scrutin a Hawaii et aux 
Etats-Unis. Le Commissaire a informe la Mission qu'un ministre etait en route pour 
Honolulu pour y organiser les operations de vote. Il etait accompagne d'un 
representant et d'un chef traditionnel. Des la fermeture des bureaux de vote, les 
urnes provenant des Etats-Unis et de Hilo seraient expediees par avion a Honolulu. 
S'il s'averait impossible de les expedier immediatement, elles le seraient le 
lendemain. Une fois les bulletins parvenus a Honolulu, le Ministre et !'attache de 
liaison des Etats-Unis charge des questions relatives au statut procederaient au 
depouillement des bulletins et au decompte des voix. Le Commissaire au plebiscite 
a declare qu'il reflechirait a la necessite d'envoyer un de ses collaborateurs a 
Honolulu. On designerait certaines personnes a Honolulu pour faire partie du 
Comite de depouillement et de comptabilisation des suffrages. 

16. Quant a savoir qui representerait le Commissaire au plebiscite et prendrait 
les decisions necessaires a Honolulu, le Ministre a repondu qu'il enverrait 
quelqu'un de Koror a cet effet. En reponse a une autre question, il a dit que les 
urnes seraient conservees dans le bureau de !'attache de liaison sous la 
surveillance conjuguee des groupes des partisans "pour" et "contre" !'Accord. Il a 
ajoute qu'il avait contacte le groupe "contre" et lui avait demande d'envoyer un 
representant depuis Koror ou de designer un representant a Honolulu. 
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CHAPITRE I I1 

LE SCRUTIN 

17. Le scrutin a ete organ1se conformement aux regles et reglements du plebiscite 
promulgues le 19 novembre 1986. Comrne ce fut le cas au mois de fevrier, on a 
permis aux Palaosiens de voter dans n'importe quel bureau de vote et on leur a 
donne la possibilite, le cas echeant, de s'inscrire le jour du scrutin dans le 
bureau de vote lui-meme. Chaque bureau de vote disposait de listes des electeurs 
ayant deja vote, ainsi que d'une liste nationale etablie sur ordinateur. Chaque 
electeur devait au moment du vote apposer sa signature sur la liste, et les 
electeurs non inscrits etaient tenus de signer une declaration sous serment avant 
de voter. 

Le deroulement du scrutin aux Palaos 

18. Le jour du scrutin aux Palaos, la Mission s'est divisee en quatre equipes afin 
de pouvoir se rendre dans le plus grand nombre de bureaux de vote possible (voir 
par. 23). Ces equipes ont pu se rendre dans 34 des 50 bureaux de vote, dans 
certains d'entre eux a plusieurs reprises. Deux ou trois membres de la Commission 
electorale, selectionnes et formes par le Commissaire au plebiscite, ont ete 
affectes a chacun des bureaux de vote qui etaient gardes par un agent de police. A 
la difference des modalites de la consultation precedente, des representants de 
l'Etat interesse ont aide dans la plupart des bureaux de vote aux taches 
administratives ou de bureau. Dans la plupart des cas, des observateurs 
appartenant aux groupes "pour" et "contre" etaient egalement presents. On a prete 
assistance aux electeurs qui demandaient des renseignements sur les procedures de 
vote. Dans tous les bureaux de vote ou ils se sont rendus, les membres de la 
Mission ont constate que des mesures pratiques avaient ete prises pour que les 
electeurs puissent marquer leurs bulletins dans le secret, et que les responsables 
avaient veille a ce que nul ne soit derange pendant le vote. 

Les operations de vote effectuees en dehors du territoire relevant de la 
juridiction des Palaos 

19. Comme prevu aux termes de la Loi publique No 2-22 de la Republique des Palaos, 
des bureaux de vote ont ete etablis egalement dans les lieux suivants : Sa1pan, 
Guam, Yap, Truk, Pohnpei et les iles Marshal! le 29 novembre, et Honolulu, Hilo, 
Los Angeles et Portland le 7 decembre. 

20. Comme elle en a ete priee (voir par. 5 ci-dessus), la Mission s'est rendue a 
Hawaii pour etre presente le 7 decembre, jour du scrutin. Elle s'est divisee en 
deux equipes qui ont observe les operations de vote a Honolulu et a Hilo. La 
consultation a ete organisee et menee d'une maniere aussi satisfaisante qu'aux 
Palaos. 
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CHAPITRE IV 

LE DEPOUILLEMENT DU SCRUTIN ET LE DECOMPTE DES VOIX 

Le depouillement du scrutin et le decompte des voix aux Palaos 

21. Le depouillement du scrutin et le decompte des voix ont commence a 22 heures 
le 2 decembre et se sont poursuivis, avec de courtes pauses, jusqu'au 6 decembre a 
2 h 30. Le processus etait supervise par le Commissaire au plebiscite ou par son 
representant. Les membres de la Mission etaient presents pendant toutes les 
operations de depouillement. Des representants des groupes "pour" et "centre" 
assistaient egalement, en tant qu'observateurs, a ces operations qui ont ete 
effectuees par deux equipes, l'une qui verifiait si les documents relatifs aux 
electeurs etaient valides, et l'autre qui etait chargee de depouiller le scrutin et 
de comptabiliser les suffrages; au sein de ces equipes, chaque individu avait urie 
tache bien definie a remplir. Une grande partie du temps a ete consacree a la 
verification des documents et des signatures de : a) ceux qui avaient vote dans un 
bureau de vote sur la liste electorale duquel ils n'etaient pas inscrits, a~in de 
s'assurer que nul ne votait plus d'une fois; b) ceux qui s'etaient inscrits pour la 
premiere fois sur une liste electorale; et c) ceux qui declaraient etre citoyens 
des Etats-Unis. Ce processus a fait apparaftre dans chacune des categories 
quelques cas d'irregularites qui ont ete renvoyes au Commissaire au plebiscite ou a 
son representant, lesquels ont decide s'il fallait ou non accepter ces suffrages. 

Le depouillement du scrutin et le decompte des voix en dehors du territoire 
relevant de la juridiction des.Palaos 

22. Le Commissaire au plebiscite etait represente a Honolulu par le Charge de 
liaison des Palaos a Hawaii, M. Silas Orrukem. Le depouillement des bulletins de 
vote deposes a Honolulu et a Hilo s'est fait a Honolulu, le 8 decembre, et celui 
des bulletins de vote provenant du continent le 9 decembre, date a laquelle la 
comptabilisation de tous les suffrages a ete achevee. A la suite d'un accord entre 
les representants des groupes "pour" et "centre" !'Accord, tous les bulletins de 
vote ont ete deposes, y compris ceux des electeurs nouvellement inscrits et ceux 
des electeurs se declarant citoyens des Etats-Unis, ont ete ouverts et 
comptabilises. M. Orrukem a indique qu'il ne possedait pas une liste complete de 
ceux qui avaient deja vote au cours de la consultation. Il a dit que les 
renseignements concernant les electeurs inscrits pour la premiere fois ou declarant 
etre citoyens des Etats-Unis seraient verifies ulterieurement a Koror. Il a ajoute 
que tous les bulletins de vote et documents afferents seraient ramenes a Koror pour 
verification et decision finale. 
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CHAPITRE V 

LES RESULTATS DU SCRUTIN 

23. Les resultats officiels du plebiscite, certifies le 15 decembre 1986 par le President 
Lazarus E. Salii, sont reproduits ci-dessous. 

1 

2 

3 

4 

5 

COMITE CHARGE DU DEPOUILLEMENT DU SCRUTIN ET DU DECOMPTE DES VOIX 

Referendum sur la version amelioree de l'Accord de libre association-
2 decembre 1986 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N 

KAYANGEL 206 65 55 10 
BUREAU CENTRAL 84 57 27 
ABV 9 8 1 

TOTAL PART IEL 206 158 120 38 

OLLEI, 
NGERCHELONG 228 40 31 9 

BUREAU CENTRAL 103 65 37 1 
ABV 17 12 5 

TOT AT~ PARTIEL 228 160 108 51 1 

NGEBEI 365 53 51 2 
BUREAU CENTRAL 149 107 42 
ABV 34 27 7 

TOTAL PART IEL 365 236 185 51 

MENGELLAKL 505 52 46 6 
BUREAU CENTRAL 249 189 60 
ABV 46 34 12 

TOTAL PART IEL 505 347 269 78 

CHOL, NGERAARD 224 30 21 9 
BUREAU CENTRAL 97 62 35 
ABV 26 14 12 

TOTAL PART IEL 224 153 97 56 

ABV = Electeurs ayant vote dans un autre bureau de vote 
NTEI = Nombre total d'electeurs inscrits 

TOTAL 
PART IEL 

R "OUI" 

120 

108 

185 

269 

97 

NTV = Nombre total de bulletins 
B = Bulletins blancs N = Nuls R = Refuses % Pourcentages 
BUREAU CENTRAL = Bureau central a Koror 
ENI = Electeurs nouvellement inscrits 

- 7 -

TOTAL 
PART IEL 

% "NON" 

75,95 38 

67,50 51 

78,39 51 

77,53 78 

63,40 56 

% 

24,05 

31,88 

21,61 

22,48 

36,61 



TOTAL TOTAL 
PARTIEL PART IEL 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N R "OUI" % "NON" % 

6 NGEBUKED 213 43 30 13 
BUREAU CENTRAL as 61 24 
ABV 19 13 6 

TOTAL PARTIEL 213 147 104 43 104 70,75 43 29,26 

7 ULIMANG 320 31 29 2 
BUREAU CENTRAL 118 88 30 
ABV 36 24 12 

TOTAL PARTIEL 320 185 141 44 141 76,22 44 23,79 

8 ELAB 230 28 27 0 1 
BUREAU CENTRAL 1-19 69 49 1 
ABV 31 17 14 

TOTAL PARTIEL 230 178 113 63 2 113 63,49 63 35,40 

9 NGKEKLAU 204 39 35 4 
BUREAU CENTRAL 72 49 23 
ABV 24 10 14 

TOTAL PARTIEL 204 135 94 41 94 69,63 41 30,37 

10 NGIWAL 563 129 96 32 1 
BUREAU CENTRAL 216 154 62 
ABV 19 12 7 

TO'l'AL PARTIEL 563 364 262 101 1 262 71,98 101 27,75 

11 MELEKEOK 446 113 98 15 
BUREAU CENTRAL 209 178 31 
ABV 6 5 1 

TOTAL PARTIEL 446 328 281 47 281 85,67 47 14,33 

12 NGCHESAR 399 78 41 37 
BUREAU CENTRAL 153 86 66 1 
ABV 59 34 24 1 

TOTAL PARTIEL 399 290 161 127 1 1 161 55,52 127 43,79 

13 NGERNGESANG 77 23 19 4 
BUREAU CENTRAL 37 25 12 
ABV 9 8 1 

TOTAL PARTIEL 77 69 52 17 52 75,36 17 24,64 

14 NGERSUUL 112 ·21 11 10 
BUREAU CENTRAL 52 34 17 1 
ABV 24 11 13 

TOTAL PARTIEL 112 97 56 40 1 56 57,73 40 41,24 
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TOTAL TOTAL 
PART IEL PART IEL 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N R "OUI" % "NON" % 

15 MELENGEL 122 62 24 37 1 
BUREAU CENTRAL 9 4 5 
ABV 7 5 2 

TOTAL PARTIEL 122 78 33 44 1 33 42,31 44 56,41 

16 KED, AIRAI 146 77 38 39 
BUREAU CENTRAL 6 3 3 
ABV 6 3 3 

TOTAL PARTIEL 146 89 44 45 44 49,44 45 50,56 

17 NGERUSAR 175 86 59 26 1 
BUREAU CENTRAL 11 7 4 
ABV 8 7 1 

TOTAL PARTIEL 175 105 73 31 1 73 69,52 31 29,52" 

18 NGETKIB 98 60 20 40 
BUREAU CENTRAL 6 2 4 
ABV 5 3 2 

TOTAL PARTIEL 98 71 25 46 25 35,21 46 64,79 

19 MONGAMI, 
AIMELIIK 323 57 23 34 

BUREAU CENTRAL 134 65 67 2 
ABV 44 26 18 

TOTAL PARTIEL 323 235 114 119 2 114 48,51 119 50,64 

20 NGCHEMIYANGEL 144 38 21 17 
BUREAU CENTRAL 52 23 29 
ABV 12 8 4 

TOTAL PARTIEL 144 102 52 50 52 50,98 50 49,02 

21 NGATPANG 186 19 13 6 
BUREAU CENTRAL 113 76 37 
ABV 17 12 5 

TOTAL PARTIEL 186 149 101 48 101 67,79 48 32,21 

22 IBOBANG 58 40 40 0 
BUREAU ·CENTRAL 6 6 0 
ABV (Corn tes av c Ngat ang) 

TOTAL PARTIEL 58 46 46 0 46 100,00 0 0 

23 NGERMETENGEL 314 84 63 21 
BUREAU CENTRAL 139 92 47 
ABV 24 18 6 

TOTAL PARTIEL 314 247 173 74 173 70,04 74 29,96 
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TOTAL TOTAL 
PARTIEL PART IEL 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N R "QUI" % "NON" % 

24 IMEONG 79 23 22 1 
BUREAU CENTRAL (Com~t~s avTc Nger'l'etenge ) 

ABV (Com tes av c Nger etenge ) 

TOTAL PARTIEL 79 23 22 1 22 95,65 1 4,35 

25 NGARDMAU 311 74 54 20 
BUREAU CENTRAL 116 84 32 
ABV 10 6 4 

TOTAL PARTIEL 311 200 144 56 144 72,00 56 28,00 

26 NGERMID, KOROR 168 110 48 62 
ABV 7 4 3 

TOTAL PARTIEL 168 117 52 65 52 44,44 65 55,56 

27 NGERKESOAOL 136 69 30 39 
ABV 6 3 3 

TOTAL PARTIEL 136 75 33 42 33 44,00 42 56,00 

28 NGERCHEMAI 305 168 72 94 1 1 
ABV 6 2 4 

TOTAL PARTIEL 305 174 74 98 1 1 74 42,53 98 56,32 

29 IYEBUKL 188 75 33 42 
ABV 7 3 4 

TOTAL PARTIEL 188 B2 36 46 36 43,90 46 56,10 

30 IDID 32B 146 77 69 
ABV 5 4 1 

TOTAL PARTIEL 32B 151 Bl 70 Bl 53,64 70 46,36 

31 MEKETII 1B3 94 42 52 
ABV 6 4 2 

TOTAL PARTIEL 1B3 lOO 46 54 46 46,00 54 54,00 

32 DINGERONGER 195 97 44 52 1 
ABV 5 4 1 

TOTAL PARTIEL 195 102 4B 53 1 4B 47,06 53 51,96 

33 IKELAU 153 B2 54 28 
ABV 6 5 1 

TOTAL PARTIEL 153 BB 59 29 59 67,05 29 32,95 
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TOTAL TOTAL 
PART IEL PARTIEL 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N R "OUI" % "NON" % 

34 MEOALAII 2B3 129 B2 47 
ABV 9 6 3 

TOTAL PARTIEL 2B3 13B BB 50 BB 63,17 so 36,23 

35 NGERBECHED 485 239 149 90 
ABV 19 13 6 

TOTAL PARTIEL 485 258 162 96 162 62,79 96 37,21 

36 MEYUNS 450 229 140 BB 1 
ABV 73 29 44 

TOTAL PARTIEL 450 302 169 132 1 169 55,96 132 43,71 

37 PELELIU B17 274 164 114 
BUREAU CENTRAL 199 130 69 
ABV 14 12 2 

TOTAL PARTIEL .B17 4B7 302 185 302 62,01 lBS 37,99 

38 ANGAUR 350 107 B7 20 
BUREAU CENTRAL 110 B9 21 
ABV 11 8 3 

TOTAL PARTIEL 350 228 1B4 44 184 B0,70 44 19,30 

39 TOBI 71 62 19 43 
(Bureau central c ompte avec T bi et BV ave An aur 

TOTAL PARTIEL 71 62 19 43 19 30,65. 43 69,35 

40 SONSOROL 85 69 26 43 
(Bureau central ompte avec S nsorol et ABV ave Ng tki ) 

TOTAL PARTIEL 85 69 26 43 26 37,6B 43 62,32 

41 VOTES PAR 
CORRESPONDANCE 51 37 14 

TOTAL PARTIEL 51 37 14 37 72,55 -14 27,45 

42 ELECTEURS 
IMMOBILISES B9 56 33 

TOTAL PARTIEL B9 56 33 56 62,92 33 37,0B 

43 "ENI" LOCAUX 243 243 155 BB 

TOTAL PARTIEL 243 155 BB 155 63,79 BB 36,21 

44 SA I PAN 2B2 236 46 

TOTAL PARTIEL 2B2 236 46 236 83,69 46 16,31 
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TOTAL TOTAL 
PART IEL PART IEL 

BUREAU DE VOTE NTEI NTV "OUI" "NON" B N R "OUI" % "NON" % 

45 "ENI" SAIPAN 40 40 35 4 l 

TOTAL PARTIEL 40 35 4 1 35 87,50 4 10,00 

46 GUAM 664 493 163 2 6 

TOTAL PARTIEL 664 493 163 2 6 493 74,25 163 24,55 

47 "ENI" GUAM 148 148 97 30 21 

TOTAL PARTIEL 148 97 30 21 97 65,54 30 20,27 

48 YAP 54 37 16 1 37 68,52 16 29,63 

49 TRUK 12 7 5 7 58,33 5 41,67 

50 PONAPE 34 23 8 3 23 67,65 8 23,53 

51 MARSHALLS 26 12 14 12 46,15 14 53,85 

52 HILO, HAWAII 45 14 31 14 31,11 31 68,89 

53 HONOLULU, HAWAII 227 138 89 138 60,79 89 39,21 

54 PORTLAND, OREGON 89 50 39 50 56,18 39 43,82 

55 SAN FRANCISCO, 
CALIFORNIE 104 84 20 84 80,77 20 19,23 

56 LOS ANGELES , 
CALIFORNIE 91 66 25 66 72,53 25 27,47 

57 "ENI" 84 

TOTAL 10 760 8 824 5 789 2 986 10 6 33 5 789 65,97 2 986 34,03 

24. Ainsi, en ce qui concerne les suffraqes valides (8 775), on a decompte 5 789 voix pour 
l'Accord (65,97 %) et 2 986 centre (34,~3 %). Le nombre total de bulletins blancs ou nuls 
etait de 49. 
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CHAPITRE VI 

CONCLUSIONS 

25. Les membres de la Mission ne sont pas arrives aux Palaos a temps pour observer 
le deroulement du programme d'education politique ou de la campagne proprement 
dite, mais ils ont constate que de toute evidence la consultation suscitait dans le 
plublic beaucoup d'interet, un desir de participation, et meme un sentiment 
d'anxiete. La fa~on dont le Gouvernement a mene sa campagne pour obtenir 
!'approbation de l'Accord de libre association avait aussi, semble-t-il, contribue 
a instaurer cette atmosphere. Il en est resulte une forte participation au vote 
(82 %). Uncertain nombre de plaintes ont ete presentees avant le jour du scrutin, 
notamment au sujet de detournements de fonds publics, mais on n'a pas fourni a la 
Mission de preuves a l'appui de cette allegation. 

26. Quant aux· dispositions pratiques prises pour le scrutin aux Palaos et a 
Hawaii, la Mission a pu constater que les operations avaient ete menees de fa~on 
efficace et conforme au reqlement. Elle a note en particulier que le secret du 
vote avait ete assure a chacun. 

27. Les operations de verification, de depouillement du scrutin et de decompte des 
voix aux Palaos ont ete effectuees avec maitrise, en conformite avec les reglements 
et en toute objectivite,_en presence de representants des partisans et des 
opposants de l'Accord. 

28. Les operations de depouillement et de decompte a Honolulu ont egalement ete 
menees avec efficacite. Les membres de la Mission ont note qu'en l'absence d'une 
liste complete de ceux qui avaient deja vote dans le cadre de ce plebiscite, il 
n'avait pas ete possible de verifier si des electeurs n'avaient pas deja vote 
ailleurs; toutefois, tant les partisans que les opposants de l'Accord ont estime 
que de tels cas etaient fort peu probables. 

29. De l'avis des membres de la Mission, les Palaosiens ont ete en mesure 
d'exprimer leur veritable opinion, en toute liberte. 
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Annexe I 

DECLARATION FAITE LE 30 NOVEMBRE 1986 PAR M. JEAN-PIERRE GUINHUT, 
PRESIDENT DE LA MISSION DE VISITE 

Je me presente : Jean-Pierre Guinhut, President de la Mission de visite des 
Nations Unies chargee d'observer le deroulement du plebiscite qui aura lieu aux 
Palaos le 2 decembre. C'est un grand plaisir pour mes collegues et pour moi-meme 
de sejourner dans votre beau pays. Je sais que je parle aussi au nom des autres 
membres de la Mission lorsque je dis que nous apprecions vivement l'accueil 
chaleureux qui nous a ete reserve. J'espere que nous aurons !'occasion de mieux 
faire connaissance avec vous au cours de notre breve visite. Cette mission se 
compose de quatre personnes : Mme Helen Taylor vient du Royaume-Uni, M. P. K. 
Mishra vient de Fidji, M. stephen Barampataz vient de Papouasie-Nouvelle-Guinee, et 
je viens moi-meme de France. Je suis particulierement heureux que, de nouveau, 
deux membres de l'equipe viennent de pays du Pacifique, voisins du votre et 
comprenant done bien vos problemes. Nous sommes eqalement accompagnes d'une equipe 
experimentee de fonctionnaires du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 
sous la direction de M. Girma Abebe, qui est deja venu a plusieurs reprises aux 
Palaos et qui, je le sais, jouit ici d'urie grande consideration. 

J'aimerais tout d'abord expliquer pourquoi nous avons fait le voyage de 
New York aux Palaos. Un des Articles de la Charte des Nations Unies, plus 
precisement !'Article 76, alinea b) porte, comme beaucoup d'entre vous le savent, 
je n'en doute pas, sur la necessite de favoriser, je cite, "le progres politique, 
economique et social des populations des territoires sous tutelle ainsi que le 
developpement de leur instruction", de meme que "leur evolution progressive vers la 
capacite de s'administrer elles-memes ou l'independance, compte tenu des conditions 
particulieres a chaque territoire et a ses populations, [et] des aspi~ations 
librement exprimees des populations interessees ••• ". En d'autres termes, la Charte 
vise a assurer que les territoires places sous la tutelle de !'Organisation des 
Nations Unies parviennent a un point ou ils peuvent choisir eux-memes leur destinee. 

Comme vous le savez, les Etats-Unis sont l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et doivent, a ce titre, veiller a ce 
que ces objectifs soient respectes. Si nous sommes ici aujourd'hui, c'est parce 
qu'au debut de ce mois, les Etats-Unis ont demande au Conseil de tutelle, organe 
directeur du regime de tutelle des Nations Unies d'envoyer une mission aux Palaos 
afin d'observer le deroulement du plebiscite sur l'Accord de libre association, qui 
aura lieu le 2 decembre. 

Nous avons essentiellement deux taches a accomplir : 

Premierement, nous devons veiller a ce que tous les hommes et toutes les 
femmes jouissant du droit de vote puissent exprimer librement leurs vues lors du 
plebiscite, et que ce scrutin soit secret. 

Deuxiemement, nous observerons les dispositions prises en vue du scrutin et 
les operations de depouillement, afin de voir si toutes ces dispositions sont 
regulieres et conformes aux lois electorales. Ayant accompli cette tache, nous 
serons en mesure de faire un rapport sur la maniere dont ces conditions ont ete 
remplies. 
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Pour observer mardi le deroulement du plebiscite, nous nous diviserons en 
groupes de maniere a nous rendre dans le plus grand nombre possible de bureaux de 
vote du Territoire. Nous aurons egalement des entretiens avec votre president et 
des membres de votre congres, de meme qu'avec la Commission electorale. Nous 
assisterons ensuite au depouillement des bulletins et au decompte des voix. Puis, 
nous ferons rapport au Conseil de tutelle au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies. 

Je sais que nous pouvons compter sur votre cooperation dans l'accomplissement 
de ces taches. Ce que nous souhaitons vraiment, c'est de rencontrer le plus grand 
nombre possible d'habitants des Palaos. Pour ce faire, nous avons prevu de 
rencontrer le public dans les locaux du Senat, lundi ler decembre a 15 heures. 

Nous sommes tres honores d'avoir ete invites a assister a cet evenement 
important dans l'histoire des Palaos. 

En conclusion, je voudrais vous remercier, au nom de !'Organisation des 
Nations Unies, pour votre courtoisie et votre gentillesse a notre egard, et vous 
souhaiter sincerement un avenir heureux et prospere. 
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Annexe II 

LOI PUBLIQUE No 2-22 DE LA REPUBLIQUE DES PALAOS 

DEUXIEME OLBIIL ERA KELULAU 

Huitieme session ordinaire, octobre 1986 RPPL No 2-22 
(Intro, as SB No 2-210, SD4, HD3, COl) 

LOI 

Aux fins de reapprouver !'Accord de libre association, de prevoir un 
plebiscite sur !'Accord de libre association et ses accords subsidiaires, tels que 
signes le 10 janvier 1986 par le President de la Republique des Palaos et le 
representant du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique, y compris les amendements 
ulterieurement apportes par le Congres des Etats-Unis; de definir le mode 
d'administration du Foods d'affectation speciale prevu au paragraphe 211, alinea f) 
de !'Accord de libre association; d'abroger certaines dispositions de la loi 
publique No 2-14 de la Republique des Palaos ainsi qu'a d'autres fins connexes. 

LE PEUPLE DES PALAOS REPRESENTE PAR L'OLBIIL ERA KELULAU ARRETE CE QUI SUIT : 

Article premier. Objet. La presente loi a pour objet d'approuver l'Accord de 
libre association conclu avec les Etats-Unis, y compris ses accords subsidiaires, 
tels que signes le 10 janvier 1986 par les representants des Gouvernements de la 
Republique des Palaos et des Etats-Unis d'Amerique, et ulterieurement amendes par 
le Congres des Etats-Unis, d'autoriser le President de la Republique des Palaos a 
fixer une date pour le plebiscite sur !'Accord de libre association et ses accords 
subsidiaires, et de prendre des dispositions en matiere d'education politique et de 
vote. 

Article 2. Conclusions du legislateur. L'Olbiil Era Kelulau presente les 
conclusions suivantes : 

1) Les deux chambres de l'Olbiil Era Kelulau ont adopte, par une majorite 
d'au moins les deux tiers des membres de chaque chambre, !'Accord de libre 
association conclu avec les Etats-Unis, y compris ses accords subsidiaires, tels 
que signes le 10 janvier 1986 par les representants des Gouvernements de la 
Republique des Palaos et des Etats-Unis; et 

2) Un plebiscite national, le troisieme organise aux fins de ratifier 
l'Accord de libre association, n'a pas recueilli !'approbation des trois quarts des 
suffrages exprimes a cette occasion et n'a done pas permis d'autoriser le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a exploiter des navires et aeronefs a 
propulsion nucleaire ou equipes d'engins nucleaires dans la juridiction des Palaos 
sans que les Etats-Unis aient a confirmer ou dementir la presence ou !'absence de 
telles armes; et 

3) L'Accord de libre association a ete recemment approuve, apres !'adoption 
d'amendements, par les deux chambres du Congres des Etats-Unis, mais lesdits 
amendements exigent que l'Accord soit de nouveau approuve par l'Olbiil Era Kelulau; 
et 
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4) Pour que l'Accord de libre association soit repute approuve par les 
electeurs, il faut necessairement que l'Accord et la question specifique de 
!'exploitation de navires et aeronefs a propulsion nucleaire ou equipes d'engins 
nucleaires recueillent au moins les trois quarts (3/4) des suffrages exprimes dans 
un referendum; et 

5) La Chambre d'appel de la Cour supreme de la Republique des Palaos a 
reconnu le droit du passage innocent des navires et aeronefs a propulsion nucleaire 
ou equipes d'engins nucleaires sans autre approbation par les electeurs des Palaos; 
et 

6) Il est de l'interet bien compris du peuple de la Republique des Palaos 
que l'Accord de libre association, et la question specifique de la delegation au 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique du droit d'exploiter des navires et aeronefs 
a propulsion nucleaire ou equipes d'engins nucleaires prevue au Titre Ill de 
l'Accord, et plus precisernent au paragraphe 324, scient de nouveau soumis a 
!'approbation de la population des·Palaos. 

Article 3. Ratification. L'Accord de libre association avec les Etats-Unis 
d'Amerique, y compris ses accords subsidiaires, tels que signes le 10 janvier 1986 
par les representants des Gouvernements de la Republique des Palaos et des 
Etats-Unis d'Amerique et ulterieurement amendes par le Congres des Etats-Unis, 
autorisant le Gouvernement des Etats-Unis a exploiter des navires et aeronefs a 
propulsion nucleaire ou equipes d'engins nucleaires dans la juridiction des Palaos, 
est approuve en vertu de la presente loi. Cette approbation est donnee etant 
entendu qu'a l'entree en vigueur de l'Accord, le droit des Etats-Unis d'exploiter 
des navires et aeronefs dans la juridiction des Palaos conformement au 
paragraphe 324 de l'Accord ne signifie pas que les Etats-Unis sont autorises a 
entreprendre des actions incompatibles avec res restrictions et limites auxquelles 
ils ont consenti au paraqraphe 324 de l'Accord tel qu'il a ete approuve, 
conformement aux termes de leurs constitutions, par les Palaos et les Etats-Unis. 

Article 4. Plebiscite. 

1) Le President de la Republique des Palaos est autorise par la presente loi 
a fixer la date d'un plebiscite sur l'Accord et ses accords subsidiaires, cette 
date ne pouvant etre posterieure au 16 decembre 1986. Le President choisira un 
jour pour la consultation; 

2) 11 sera prevu une periode d'education politique qui debutera le jour ou 
la presente loi sera ratifiee et durera jusqu'a la veille du plebiscite, 
inclusivement; 

3) A la date choisie par le President, conformement au paragraphe 1) de 
!'article 4 ci-dessus, une consultation nationale sera organisee ("le plebiscite") 
conformement aux dispositions de la Constitution de la Republique des Palaos, pour 
determiner si les electeurs des Palaos approuvent l'Accord et ses accords 
subsidiaires; 

- 17 -



4) Le bulletin de vote sera ainsi libelle : 

"Cochez l'une des deux cases ci-dessous : 

APPROUVEZ-VOUS LA LIBRE ASSOCIATION AVEC LES ETATS-UNIS DANS LES CONDITIONS 
ENONCEES DANS LE TEXTE DE L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION SIGNE LE 
10 JANVIER 1986 ET DE SES ACCORDS SUBSIDIAIRES, TEL QU'IL A ETE ULTERIEUREMENT 
ADOPTE PAR LE CONGRES DES ETATS-UNIS APPROUVANT EXPRESSEMENT LES DISPOSITIONS 
DE L'ACCORD, Y COMPRIS LE PARAGRAPHE 324, AUX TERMES DUQUEL LE GOUVERNEMENT 
DES ETATS-UNIS, DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DE SES RESPONSABILITES EN MATIERE 
DE SECURITE ET DE DEFENSE PREVUES PAR L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION, A LE 
DROIT D'EXPLOITER DES NAVIRES ET AERONEFS A PROPULSION NUCLEAIRE OU EQUIPES 
D'ENGINS NUCLEAIRES DANS LE TERRITOIRE RELEVANT DE LA JURIDICTION DES PALAOS? 

Oui 

Non" 

Le bulletin de vote ne comportera aucune autre question ni aucun autre sujet. 
Il sera imprime en anglais et en palaosien. 

5) La proposition ci-dessus doit etre approuvee par au mains les trois 
quarts des suffrages valides exrimes pour que !'Accord de libre association soit 
approuve; 

6) Le Commissaire au plebiscite sera le President ou son representant. Il 
orqanisera la consultation conformement a la presente loi et aux dispositions du 
titre 23 ("Elections") du Code national palaosien qui ne sont pas en contradiction 
avec la presente loi; 

7) Tout ressortissant de la Republique des Palaos habilite a voter lors 
d'elections nationales ou d'elections organisees au niveau des Etats peut 
s'inscrire sur les listes electorales afin de participer au plebiscite, etant 
entendu que toute personne deja inscrite sur les listes electorales etablies par le 
Commissaire aux elections nationales n'a pas a s'inscrire de nouveau pour 
participer au plebiscite; 

8) Toute personne ayant le droit de vote et souhaitant l'exercer, mais 
n'etant pas inscrite sur les listes electorates, peut faire une demande 
d'inscription conformement aux lois et reglements·applicables. Cette demande peut 
toutefois etre soumise a tout moment, jusqu'au jour du referendum compris, et toute 
personne remplissant les conditions requises qui presente une telle demande sera 
autorisee a participer au vote; 

9) Le vote sur le plebiscite autorise en vertu de la presente loi se fera au 
scrutin secret; 

10) Le Commissaire au plebiscite promulguera des regles et reglements 
regissant !'organisation du plebiscite qui se deroulera conformement a la presente 
loi. Ces regles et reglements auront pour objet de permettre un plebiscite 
regulier et impartial, par lequel la population de la Republique des Palaos se 
prononcera sur son statut politique futur; 
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11) Le Commissaire au plebiscite sera habilite a etablir, comme il le jugera 
necessaire, des bureaux de vote en dehors du territoire relevant de la juridiction 
des Palaos en des lieux et a des dates differentes de la date du plebiscite 
organise en Republique des Palaos. Le Commissaire au plebiscite promulguera des 
regles et reqlements regissant le fonctionnement de ces bureaux de vote; 

12) Tout electeur aura le droit de voter dans tout bureau de vote, sans 
notification prealable; 

13) Tout electeur se trouvant dans un lieu ne relevant pas de la juridiction 
de la Republique des Palaos et ou n'existe pas de bureau de vote pourra voter par 
correspondance; 

14) La procedure de vote par correspondance sera conforme aux dispositions de 
!'article 23 du sous-chapitre II du chapitre 15 du Code national palaosien. La 
demande sollicitant l'autorisation de vote par correspondance doit toutefois etre 
faite par ecrit au Commissaire au plebiscite au plus tard la veille du vote. Le 
bulletin de vote par correspondance devra etre envoye par courrier ou depose de 
fa~on a parvenir au Commissaire au plebiscite au plus tard a l'heure de fermeture 
normale des bureaux de vote le jour du plebiscite, etant entendu que si le bulletin 
de vote est envoye par la poste, il devra l'etre au plus tard le jour du 
plebiscite, le cachet de la poste faisant foi. Pour qu'un bulletin de vote par 
correspondance soit valide il devra parvenir au Commissaire au plebiscite au plus 
tard deux jours apres la date prevue pour le plebiscite; 

15) Le titre 23 ("Elections") du Code national palaosien, ou toutes autres 
lois qui sont incompatibles ou en contradiction avec les dispositions de la 
presente loi, y compris le titre 6 ("Loi relative a la procedure administrative") 
du Code national palaosien sont suspendus, dans la mesure ou ils sont incompatibles 
avec la presente loi, jusqu'a ce que les resultats du plebiscite scient dument 
certifies par le President de la Republique des Palaos, aux fins uniquement de la 
presente loi; 

16) Le Commissaire aux elections confirmera le decompte des voix au plus tard 
le 30 decembre 1986; 

17) Toute modification de fond apportee a l'Accord et a ses accords 
subsidiaires par le Congres des Etats-Unis a la suite du plebiscite en question 
devra faire l'objet d'une resolution et d'une ratification conformement a la 
Constitution des Palaos; 

18) Le President de la Republique des Palaos ne transmettra le plan national 
de developpement demande au paragraphe 231, alinea a) de la version de l'Accord en 
date du 10 janvier 1986 qu'apres adoption a la majorite simple, par chaque chambre 
de l'Olbiil Era Kelulau, d'une resolution conjointe autorisant la transmission de 
ce texte aux Etats-Unis; 

19) Le President de la Republique des Palaos n'appliquera l'Accord qu'apres 
adoption a la majorite simple par chaque chambre de l'Olbiil Era Kelulau d'une 
resolution conjointe en autorisant !'application; 

20) En vertu de la presente loi il sera preleve sur le Tresor national la 
somme de 275 000 dollars, versee a la Republique par le Departement americ.ain de 
l'interieur, conformement a la demande du President de la Republique, aux fins du 
financement de la consultation speciale et du programme d'education politique; 
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a) Une somme de 100 000 dollars, geree par le Commissaire aux elections, 
servira exclusivement a financer la consultation specialeJ 

b) une somme de 175 ooo dollars, geree par le President du Comite 
d'education politique, servira exclusivement a financer le programme d'education 
politiqueJ 

c) Le President du Comite d'education politique fera rapport aux presidents 
de l'Olbill Era Kelulau au plus tard 90 jours apres le plebiscite et exposera en 
detail la fa~on dont les sommes allouees ont ete depensees. Tout credit ouvert et 
alloue en vertu du present article et n'ayant pas ete engage ou utilise 30 jours 
apres le plebiscite sera annule et devra etre retourne au Tresor national; 

21) Il est etabli, en vertu du present article, un Comite d'education 
politique compose des cinq membres suivants : 

a) Trois membres nommes par le President de la Republique des PalaosJ 

b) Deux membres nommes par l'Olbiil Era Kelulau, dont l'un sera nomme par le 
President du Senat et l'autre par le President de la Chambre des representants. 

Le President de la Republique des Palaos designera un des membres qui assurera 
les fonctions de President du ComiteJ 

22) Chacun des membres du Comite siegera jusqu'a la date du plebiscite 
autorise par la presente loi. Ils recevront une indemnite journaliere de 
trente-cinq (35) dollars a laquelle s'ajoutera une allocation pour frais connexes 
effectivement encourus; 

23) Le Comite organisera, administrera et supervisera un programme 
d'education politique sur l'Accord de libre association et ses accords 
subsidiaires. Le programme visera a informer impartialement la population de la 
Republique des Palaos de la teneur de !'Accord de libre association et de ses 
accords subsidiaires, et en particulier des amendements qui ont ete apportes a 
!'Accord lorsqu'il a ete recemment approuve par le Congres des Etats-Unis, de fa~on 
a lui permettre de faire un choix eclaire lors du plebiscite organise en vertu de 
la presente loi. Ce faisant le Comite pourra : 

a) Engager le personnel qu'il estimera necessaire, dans la limite des 
credits ouverts pour financer ses travaux; 

b) Faire traduire, imprimer et distribuer des exemplaires des amendements 
apportes a l'Accord lorsqu'il a ete recemment approuve par le Congres des 
Etats-Unis ainsi que des notes explicatives; 

c) Voyager a l'interieur et a l'exterieur de la Republique; et 

d) Entreprendre toute autre activite qu'il jugera necessaire pour 
s'acquitter de sa mission. 
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Article 5. Administration du Fonds d'affectation speciale. 

1) un Conseil d'administration compose de cinq membres sera charge de 
superviser la gestion du Fonds d'affectation speciale cree en vertu du 
paragraphe 211, alinea f) de la version amelioree de !'Accord de libre association 
en date du 10 janvier 1986J 

2) Le President nommera les cinq membres du Conseil d'administration, sur 
avis et avec l'assentiment du Senat. Le mandat des membres du Conseil 
d'administration sera de quatre ans et pourra etre revoque par le President de la 
Republique des Palaos; 

3) Le Conseil donnera des avis au President de la Republique concernant 
l'investissement des ressources du Fonds d'affectation speciale prevu au 
paragraphe 211, alinea f). Le Conseil n'aura qu'un role consultatif et pourra 
engager des consultants financiers, s'il le juge necessaireJ 

4) Les membres du Conseil ne recevront aucune indemniteJ 

5) Le Conseil presentera tous les trois mois un rapport financier au 
President de la Republique et a l'Olbiil Era Kelulau. 

Article 6. Fonds affectes. Aux fins du present article, tous les fonds re~us 
par la Republique des Palaos en application des paragraphes 211 (alin. b) et f)], 
212 (alin. b)], 213 et du paragraphe 221 (alin. b)] de la version amelioree de 
l'Accord en date du 10 janvier 1986, seront regroupes dans le Fonds d'affectation 
speciale prevu au paragraphe 211 (alin. f)] aux fins d'investissementJ lesdits 
fonds et les recettes qui en seront retirees devront cependant etre reserves a des 
fins speciales. Aucun fond ne pourra etre retire du Fonds d'affectation speciale 
prevu au paragraphe 211, alinea f), si ce n'est suivant le processus d'affectation 
conforme a la Constitution. 

Article 7. Avis et assentiment. Le President devra, avant d'investir les 
ressources de fonds regroupes dans le Fonds d'affectation speciale prevu au 
paragraphe 211, alinea f), obtenir l'avis et l'assentiment de chacune des chambres 
de l'Olbiil Era Kelulau par une resolution adoptee a la majorite simple. 

Article 8. Abrogation. L'article 5 de la Loi publique No 2-14 de la 
Republique des Palaos est abroge en vertu du present article. 

Article 9. Date de prise d'effet. La presente loi prendra effet apres 
approbation par le President de la Republique des Palaos, ou a la date a laquelle, 
independamment de cette approbation, elle aura acquis force de loi, sauf 
disposition contraire des textes legislatifs. 

ADOPTEE le 28 octobre 1986 

Approuvee le 29 octobre 1986 
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Le President de la Republigue 
des Palaos, 

(Signe) Lazarus E. SALII 



Annexe Ill 

BULLETIN DE VOTE OFFICIEL 

REPUBLIQUE DES PALAOS 

PLEBISCITE 
SUR 

L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION 

DECEMBRE 1986 

APPROUVEZ-VOUS LA LIBRE ASSOCIATION AVEC LES ETATS-UNIS DANS LES CONDITIONS 
ENONCEES DANS LE TEXTE DE L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION SIGNE LE 10 JANVIER 1986, 
ET DE SES ACCORDS SUBSIDIAIRES, TEL QU'IL A ETE ULTERIEUREMENT ADOPTE PAR LE 
CONGRES DES ETATS-UNIS, APPROUVANT EXPRESSEMENT LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD, Y 
COMPRIS LE PARAGRAPHE 324, AUX TERMES DUQUEL LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, DANS 
LE CADRE DE L'EXERCICE DE SES RESPONSABILITES EN MATIERE DE SECURITE ET DE DEFENSE 
PREVUES PAR L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION, A LE DROIT D'EXPLOITER DES NAVIRES ET 
AERONEFS A PROPULSION NUCLEAIRE OU EQUIPES D'ENGINS NUCLEAIRES DANS LE TERRITOIRE 
RELEVANT DE LA JURIDICTION DES PALAOS? 

Cochez l'une des deux cases ci-dessous. 

OUI L__l 

NON L__/ 
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Annexe IV 

DECRET No 50 DU 11 NOVEMBRE 1986 

MODIFIANT LES DATES DES DIVERS PLEBISCITES ORGANISES HORS DU TERRITOIRE 

Lazarus E. Salii 
President 

REPUBLIQUE DES PALAOS 

CABINET DU PRESIDENT 

DECRET No 50 

P.O. Box 100, Koror, Palau 96940 
Tel. 828/403 Telex : 728-8914 

Portant modification du decret No 47 en changeant les dates des divers 
plebiscites hors du Territoire 

ATTENDU que nombre de citoyens et responsables des communautes palaosiennes 
hors du Territoire ont demande que les dates de leurs plebiscites et referendums 
soient fixees en fin de semaine pour permettre a leurs communautes respectives de 
participer au maximum; 

EN VERTU DE L'AUTORITE qui m'est conferee par la Constitution de la Republique 
et la Loi publique No 2-22, je designe le samedi 29 novembre 1986 comme date du 
plebiscite et referendum sur !'Accord de libre association pour les communautes 
palaosiennes a Guam, a Saipan, dans les Etats federes de Micronesie et en 
Republique des 1les Marshal!; 

JE DESIGNE EN OUTRE le dimanche 7 decembre 1986 comme date du plebiscite et 
referendum sur !'Accord de libre association pour 1es communautes palaosiennes a 
Hawaii et aux Etats-Unis. Le decret No 47 est modifie en consequence par la 
presente. 

Le 11 novembre 1986, 
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Le President de la Republigue 
des Palaos, 

(Signe) Lazarus E. SALII 



Annexe V 

LETTRE DATEE DU 4 DECEMBRE 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE DES NATIONS UNIES AUX PALAOS PAR L'ATTACHE DE LIAISON 

CHARGE DES QUESTIONS RELATIVES AU STATUT 

Le 4 decembre 1986 

Monsieur Jean-Pierre Guinhut 
President de la Mission de visite 

des Nations Unies 
c/o Palau Pacific Resort 

Monsieur le President, 

Au nom de l'Autorite administrante, j'ai l'honneur de vous communiquer 
ci-joint une lettre du President de la Republique des Palaos. Dans cette lettre, 
le President Salii demande aux membres de votre mission de se trouver a Honolulu le 
7 decembre pour le vote sur le plebiscite et le 8 decembre pour le depouillement du 
scrutin et le decompte des voix. Les Etats-Unis d'Amerique appuient cette 
invitation et esperent que vous et votre mission pourront assister a ces operations. 

Veuillez agreer, etc. 

Attache de liaison charge des questions 
relatives au statut, 

(Signe) William WARREN 
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Annexe VI 

LETTRE DATEE DU 4 DECEMBRE 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE DES NATIONS UNIES AUX PALAOS PAR LE PRESIDENT DES PALAOS 

Lazarus E. Salii 
President 

Le 4 decernbre 1986, 

No 206 

Monsieur Jean-Pierre Guinhut 
President de la 

REPUBLIQUE DES PALAOS 

CABINET DU PRESIDENT 

Mission de visite des Nations Unies 
c/o Palau Pacific Resort 

Monsieur le President, 

P.O. Box 100, Koror, Palau 96940 
Tel. 828/403 Telex : 728-8914 

Afin de faciliter le decornpte des voix des Palaosiens habitant a Hawaii et aux 
Etats-Unis d'Arnerique, il a ete decide de proceder a cette operation a Hawaii a 
partir du lundi 8 decernbre 1986. 

Je vous invite, ainsi que les autres rnernbres de la Mission que vous choisirez, 
a vous rendre a Hawaii pour le vote du 7 decernbre 1986 et pour le decornpte des voix 
le 8 decembre, et d'y rester jusqu•a la fin de cette operation. 

Veuillez agreer, etc. 

Le President de la Republique 
des Palaos, 

(Signe) Lazarus E. SALII 

cc Bill warren, Attache de liaison charge des questions relatives au statut. 
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Annexe V 

LETTRE DATEE DU 4 DECEMBRE 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE DES NATIONS UNIES AUX PALAOS PAR L'ATTACHE DE LIAISON 

CHARGE DES QUESTIONS RELATIVES AU STATUT 

Le 4 decembre 1986 

Monsieur Jean-Pierre Guinhut 
President de la Mission de visite 

des Nations Unies 
c/o Palau Pacific Resort 

Monsieur le President, 

Au nom de l'Autorite administrante, j'ai l'honneur de vous communiquer 
ci-joint une lettre du President de la Republique des Palaos. Dans cette lettre, 
le President Salii demande aux membres de votre mission de se trouver a Honolulu le 
7 decembre pour le vote sur le plebiscite et le 8 decembre pour le depouillement du 
scrutin et le decompte des voix. Les Etats-Unis d'Amerique appuient cette 
invitation et esperent que vous et votre mission pourront assister a ces operations. 

Veuillez agreer, etc. 

Attache de liaison charge des questions 
relatives au statut, 

(Signe) William WARREN 
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Annexe VI 

LETTRE DATEE DU 4 DECEMBRE 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE DES NATIONS UNIES AUX PALAOS PAR LE PRESIDENT DES PALAOS 

Lazarus E. Salii 
President 

Le 4 decembre 1986, 

No 206 

Monsieur Jean-Pierre Guinhut 
President de la 

REPUBLIQUE DES PALAOS 

CABINET DU PRESIDENT 

Mission de visite des Nations Unies 
c/o Palau Pacific Resort 

Monsieur le President, 

P.O. Box 100, Koror, Palau 96940 
Tel. 828/403 Telex : 728-8914 

Afin de faciliter le decompte des voix des Palaosiens habitant a Hawaii et aux 
Etats-Unis d'Amerique, i1 a ete decide de proceder a cette operation a Hawaii a 
partir du lundi 8 decembre 1986. 

Je vous invite, ainsi que les autres membres de la Mission que vous choisirez, 
a vous rendre a Hawaii pour le vote du 7 decembre 1986 et pour le decompte des voix 
le 8 decembre, et d'y rester jusqu'a la fin de cette operation. 

Veuillez agreer, etc. 

Le President de la Republigue 
des Palaos, 

(Signe) Lazarus E. SALII 

cc Bill Warren, Attache de liaison charge des questions relatives au statut. 
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Annexe VII 

LETTRE DATEE DU 5 DECEMBRE 1986, ADRESSEE A L'ATTACHE DE LIAISON 
CHARGE DES QUESTIONS RELATIVES AU STATUT PAR LE PRESIDENT DE LA 

MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES AUX PALAOS 

Le 5 decembre 1986 

Monsieur l'Attache, 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 4 decembre 1986, qui 
accompagnait une demande du President des Palaos requerant la presence a Hawaii, 
le 7 decembre 1986, de membres de la Mission de visite des Nations Unies aux Palaos 
pour y observer le plebiscite sur l'Accord de libre association, puis le 
depouillement du scrutin et le decompte des voix des electeurs habitant Hawaii et 
les Etats-unis, qui commenceront le 8 decembre 1986 a Honolulu. Je prends acte du 
fait que l'Autorite administrante appuie la demande presentee a la Mission par le 
President des Palaos. 

A cet egard, et a la suite de consultations avec le President du Conseil de 
tutelle, je souhaite vous informer, au nom de la Mission de visite que, comme on 
nous l'a demande, nous serons a Hawaii aux dates indiquees ci-dessus pour observer 
le scrutin et le decompte des voix. 

Veuillez agreer, etc. 

Monsieur William Warren 
Attache de liaison pour les 

questions relatives au statut 
c/o Palau Pacific Resort 
Koror, Palaos 
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Le President de la Mission de visite 
des Nations Unies aux Palaos, 

(Signe) Jean-Pierre GUINHUT 



Annexe VIII 

MEMORANDUM DATE DU 17 NOVEMBRE 1986, ADRESSE AUX DIRECTEURS DES 
BUREAUX DU GOUVERNEMENT PAR LE MINISTRE DES SERVICES SOCIAUX 

Memorandum du Ministre des services sociaux 

Destinataires Le Directeur du Bureau de !'education 
Le Directeur du Bureau des services de sante 
Le Directeur du Bureau des services collectifs 
Le Directeur par interim de l'Organisme regional charge des 
questions relatives au vieillissement 
Le Directeur executif par iryterim du Musee national des Belau 

Objet : Adoption de l'Accord en tant que programme prioritaire 

Considerant que !'adoption de l'Accord de libre association avec les 
Etats-Unis d'Amerique est un programme hautement prioritaire du pouvoir executif de 
notre gouvernement national, on attend de tout le personnel qu'il mene activernent 
campagne en faveur de !'Accord en vue de le faire approuver a 75 %des voix lors du 
plebiscite du 2 decembre. 

Tout membre du personnel place sous votre autorite qui deciderait de faire 
campagne en faveur d'un autre resultat devra m'etre signale imrnediatement. De 
meme, si ce membre du personnel utilise des materiels, des equipements et biens 
appartenant au Gouvernernent national pour faire campagne contre !'Accord, je 
demande qu'on me le signale immediatement. L'on ne saurait tolerer plus longtemps 
que des employes de la fonction publique s'opposent a un systerne auquel ils 
continuent d'appartenir en se prevalant de tous les avantages dus aux employes 
loyaux. 

Veuillez suivre cette question tres importante pour notre bien-etre a tous. 

(Signe) Nobuo SWEI 
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Annexe IX 

MEMORANDUM DATE DU 21 NOVEMBRE 1986, ADRESSE A TOUS LES DIRECTEURS 
D'ECOLES PUBLIQUES PAR L'ASSISTANT DU DIRECTEUR DE L'EDUCATION 

Memorandum de l'Assistant du Directeur de l'education 

Destinataires : Tous les directeurs d'ecoles publiques 

Objet : Suspension provisoire des activites scolaires 

Les directeurs des ecoles prirnaires publiques sont informes par la presente 
que toutes les activites d'enseignement scolaire seront suspendues du 
lundi 24 novembre 1986 au 2 decembre 1986. Le programme et les activites 
d'enseignement reprendront normalement le mercredi 3 decembre 1986. 

L'ecole secondaire des Palaos suspendra ses activites d'enseignement a compter 
du 25 novembre 1986. Toutefois, les eleves sont pries de porter leur uniforme 
scolaire et de participer au rallye du Gouvernement le vendredi 28 novembre 1986, a 
13 heures, au stade de baseball des Palaos. Les cours de l'ecole secondaire de 
Palaos reprendront eux aussi le 3 decembre 1986. 

Tous les enseignants des ecoles publiques doivent prendre un conge 
administratif pour faire campagne en faveur de l'Accord de libre association avec 
les Etats-Unis d'Amerique. Tous les autres membres du personnel enseignant sont 
egalement pries de participer au rallye du Gouvernement le vendredi 
28 novembre 1986, a 13 heures, au stade de baseball des Palaos. 

Le present memorandum se fonde sur les directives et les instructions du 
Ministere des services sociaux. 

(Signe) Steve UMETARO 

cc Le Ministre des services sociaux 
Toutes les divisions et services d'enseignement 
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Annexe X 

MEMORANDUM DATE DU 28 NOVEMBRE 1986, ADRESSE A TOUS LES EMPLOYES DU 
GOUVERNEMENT PAR LE COMMISSAIRE AUX ELECTIONS/MINISTRE D'ETAT 

Memorandum du Commissaire aux elections/Ministre d'Etat 

Destinataires : Tous les employes du Gouvernement 

Objet : Droit de vote 

Nous avons recemment entendu des adversaires de l'Accord a l'Olbiil Era 
Kelulau accuser le President de malversation dans l'appui permanent qu'il apporte a 
la campagne en faveur de l'Accord de libre association avec les Etat-Unis 
d'Amerique. On a egalement montre au public un memorandum qui, lu hors contexte, 
pourrait faire croire a certains que le President essaie d'empecher les electeurs 
de voter comme ils l'entendent le jour des elections. 

Soyez assures que cela n'est pas, que cela n'a pas ete et que cela ne sera 
jamais la verite. 

Notre president a travaille durement pendant de longues annees pour obtenir, 
pour tout le peuple des Palaos, des relations avec les Etats-Unis d'Amerique qui 
servent au mieux les interets du peuple palaosien. Au fil des ans, notre president 
a mene une lutte longue et difficile pour ameliorer l'Accord, et nous sommes 
maintenant parvenus a un accord equitable et juste, qui sert au mieux les interets 
de la Republique des Palaos, de votre gouvernement et de tous les citoyens des 
Palaos. 

Nous nous trouvons actuellement a un carrefour. Votre president a finalement 
reussi, apres maintes annees d'efforts, a obtenir un accord avec les Etats-Unis 
d'Amerique qui vous aidera, vous, vos enfants et vos petits-enfants, a vivre dans 
un monde meilleur. Cet accord est arrive au stade ou vous, le peuple des Palaos, 
allez franchir le dernier pas vers l'autonomie et l'independance et allez prendre 
votre place dans le monde. 

Toutefois, le President ne peut franchir ce pas pour vous. Vous, avec votre 
voix, etes la clef qui ouvre la porte de l'avenir des Palaos. 

Votre president a travaille durement pendant de longues annees pour faire des 
Palaos un endroit ou il fait meilleur vivre pour vous et vos enfants et, bien sur, 
il appuie vigoureusement cet accord qui est necessaire pour ameliorer la situation 
des Palaos. Le Gouvernement appuie l'Accord, le Gouvernement veut que vous fassiez 
campagne en faveur de l'Accord et le Gouvernement veut que vous votiez pour 
l'Accord. 

La position officielle du Gouvernement en faveur de l'Accord a ete communiquee 
a tous les ministres. Le President a le droit, comme tous les citoyens, de donner 
son opinion sur l'Accord et il a prie ses ministres et les autres membres du 
Gouvernement de faire campagne en faveur de cet accord en vue de faire beneficier 
le peuple des Palaos de ce traite essential. 
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Le 24 
des Palaos 
memorandum 
pour vous, 
employes. 

novembre, un membre eminent de l'Olbiil Era Kelulau a montre au peuple 
un memorandum signe par l'un de nos distingues ministres. Comme ce 
a ete discute uniquement hors contexte, nous pensons qu'il est important 
citoyens des Palaos, de comprendre ce que le Gouvernement attend de ses 

Premierement - vous avez tous le droit de voter comme vous l'entendez. Nous 
appuyons !'Accord et exer~ons notre droit de faire campagne et vous prions de voter 
pour cet accord. Toutefois, nous n'avons nullement !'intention de violer ou 
d'abolir votre droit de voter comme vous le souhaitez. Ce memorandum qui a ete 
montre a la television ne pretendait nullement empecher qui que ce soit de voter 
selon ses voeux, et le Gouvernement vous rappelle a tous que votre vote, exprime 
selon votre propre choix, est un droit precieux qui n'appartient qu'a vous. 

oeuxiemement - tout citoyen peut faire campagne pour ou contre !'Accord. 
Toutefois, les fonctionnaires du Gouvernement ont ete informes qu'ils ne devaient 
pas faire campagne contre !'Accord pendant leurs heures de travail. La position 
officielle du Gouvernement actuel est que !'Accord devrait etre approuve par vous, 
le peuple. Les fonctionnaires, lorsqu'ils parlent en tant que tels, ne devraient 
pas prendre de position contraire a la position de leur gouvernernent. 

Lorsque nous examinons le memorandum du Ministre, nous voyons que tous les 
citoyens sont pries de faire campagne pour l'Accord. Nous ne pouvons qu'etre 
d'accord avec cela. Votre president appuie !'Accord, votre Olbiil Era Kelulau, 
appuie l'Accord, votre gouvernement appuie l'Accord- Chacun a le droit d'exprimer 
son opinion. Le Ministre a declare que les employes devaient appuyer l'Accord et a 
prie les ernployes de faire campagne en faveur de !'Accord. Votre Gouvernement 
appuie officiellement cette position et prie taus les citoyens des Palaos d'appuyer 
l'Accord. 

Dans son memorandum, le Ministre a demande qu'on lui signale toute personne 
faisant campagne contre l'Accord qui utiliserait des materiaux, des equipements ou 
tout autre bien appartenant au Gouvernement national. Une fois de plus, nous 
pensons que c'est une mesure parfaitement acceptable de la part d'un dirigeant 
responsable et solidaire. Agir autrement serait autoriser quiconque a utiliser les 
materiels, l'equipement et le temps du Gouvernement pour toute cause qu'il jugerait 
valable. Nous estimons que cela est acceptable parce que : 

Premierement - Un fonctionnaire de !'administration a effectivement le droit 
d'autoriser ou d'interdire !'utilisation des biens du Gouvernement au cours d'une 
campagne selon les utilisations qu'on en fait. Du fait que le Gouvernement appuie 
l'Accord sans reserve, il peut permettre !'utilisation des biens du Gouvernement 
pour defendre sa position. Reciproquement, si quelqu'un fait campagne contre 
l'Accord et contre la position du Gouvernement, ce dernier a le pouvoir de demander 
qu'aucun bien du Gouvernement ne soit utilise pour ce faire. 

Deuxiemernent - On peut faire campagne pendant les heures de travail si le 
fonctionnaire de !'administration approuve cette campagne. Le Gouvernement ne 
permet pas aux candidats politiques de faire campagne pendant les heures de 
travail. Toutefois, dans ce cas, il ne s'agit pas d'elire un candidat a une 
fonction publique. Il s'agit ici de l'avenir des Palaos, de votre avenir et de 
celui de vos enfants. Nous pensons que dans certains cas, on peut faire campagne 
pendant les heures de travail. Les fonctionnaires de !'administration, les 
rninistres, les directeurs et autres peuvent autoriser les campagnes pendant les 
heures de travail et peuvent accorder l'autorisation d'utiliser ce temps pour faire 
campagne a ceux qui choisissent d'appuyer la position du Gouvernernent. 
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Pour les employes qui appuient !'Accord, il convient d'accorder du temps 
pendant les heures de travail pour leur permettre d'appuyer !'Accord et leur 
gouvernement dans les efforts que ce dernier deploie en vue d'assurer un meilleur 
avenir. 

Pour ceux qui souhaitent faire campagne contre !'Accord et contre la position 
de votre gouvernement et de vos chefs, ils peuvent faire campagne en dehors de 
leurs heures de travail. Nous ne pensons pas qu'une campagne dans ce sens, qui est 
contraire a vos souhaits et aux interets de votre gouvernement, devrait etre payee 
par ce dernier. 

Enfin, il y a eu des rumeurs laissant entendre que le Gouvernement exercerait 
des represailles contre ceux qui oeuvrent contre !'Accord. Aucune represaille ne 
sera exercee contre qui que ce soit en raison de son opinion ou de son vote sur 
!'Accord. Il n'y a aucune mention de represailles ou de menaces dans le memorandum 
que l'on vous a montre de fa~on si irresponsable. Votre gouvernement ne vous 
menace pas. 

Votre president et votre Olbiil Era Kelalau appuient !'Accord, et nous vous 
prions de nouveau humblement de faire campagne pour !'Accord et de voter pour ce 
dernier. Nous marcherons ensemble et unis vers l'avenir. 

Je vous remercie. 

(Signe) John o. Ngiraked 
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Annexe XI 

COMMUNICATIONS ECRITES RECUES PAR LA MISSION DE VISITE 
A KOROR (PALAOS)* 

1. Regles et reglements - Systeme de services publics, 1984, Conseil de la 
fonction publique nationale 

2. Lettre datee du 30 novembre 1986, de Mme Else Hammerich, membre du Parlement 
europeen (Danemark), et de la delegation internationale d'observateurs 
independants du plebiscite du 2 decembre aux Palaos, et piece jointe 

3. Declaration de la delegation internationale d'observateurs independants datee 
du 3 decembre 1986 

4. Lettre, datee du 3 decembre 1986, de M. Roger S. Clark, eminent professeur de 
droit, Rutgers University, Camden (New Jersey) 

5. Declaration a la presse, datee du 5 decembre 1986, de Mme Else Hammerich, 
membre elu du Parlement europeen (Danemark) et de M. David Wright, President 
national de !'association Lawyers for Social Responsibility et President de la 
United Church Peace Network for Toronto Conference, Q.C. (Canada) 

* Ces communications ont ete placees dans les dossiers du Secretariat, ou les 
membres du Conseil de tutelle peuvent les consulter. 

- 32 -



Ann~xe XII 

MEMORANDUM DATE DU 15 DECEMBRE 1986, ADRESSE AU PRESIDENT DES PALAOS 
PAR LE COMMISSAIRE AU PLEBISCITE 

Memorandum adresse au President de la Republique des Palaos 
par le Ministre d'Etat/Commissaire au plebiscite 
certifiant les resultats du plebiscite 

Veuillez trouver ci-joints pour approbation les resultats certifies du 
plebiscite. Veuillez noter que le nombre total de voix et le nombre correspondant 
de "OUI" et de "NON" ont augmente avec l'adjonction de 556 voix de Hawaii et de la 
cote ouest des Etats-Unis. Ce chiffre ne figurait pas dans le rapport anterieur 
presente par le Comite de depouillement et de decompte. 

Pour votre information, il n'y a pas eu de petition pour le repointage des 
voix exprimees a Hawaii ou aux Etats-Unis. Les votes de ces regions ont ete 
cornptes a Honolulu en presence de'reptesentants de !'Organisation des Nations Unies. 
Toutefois, le personnel de la Division des affaires publiques et cinq rnembres du 
Cornite de depouillernent et de decompte ont verifie !'exactitude des rapports sournis 
par le Bureau de liaison entre les Palaos et Hawaii. Le depouillernent effectue a 
Honolulu est correct et exact. 

John 0. Ngiraked 

Pieces jointes 
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Annexe XIII 

PROCLAMATION PRESIOENTIELLE No 37-86 CERTIFIANT LES RESULTATS 
OFFICIELS DU PLEBISCITE SUR L'ACCORO DE LIBRE ASSOCIATION 

Conformement a la loi publique No 2-22 de la Republique des Palaos, je 
certifie par la presente conformes, exacts et definitifs les resultats suivants du 
plebiscite sur !'Accord de libre-association auquel les electeurs inscrits de la 
Republique des Palaos ont pris part les 29 novembre, 2 decembre et 7 decembre 1986. 

Nombre total d'electeurs inscrits ••••••••• 

Nombre total de bulletins ••••••••••••••••• 

Nombre total de bulletins nuls •••••••••••• 

Nombre total de bulletins valables •••••••• 

Nombre total de "OUI" •••••••••••••••• 

Nombre total de "NON" •••••••••••••••• 

Il en est ainsi certifie le 15 decembre 1986. 
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10 760 

8 224 (82 % du nombre total 
des electeurs inscrits) 

49 (0,05 % du nombre total 
des electeurs inscrits) 

8 775 (99,5 % du nombre total 
des electeurs inscrits 

5 789 (65,97 % du nombre total 
des electeurs inscrits) 

2 986 (34,03 % du nombre total 
des electeurs inscrits) 

Le President de la Republtque 
des Palaos, 

(Signe) Lazarus E. SALII 



Annexe XIV 

LISTE DES PERSONNES AVEC LESQUELLES LA MISSION S'EST ENTRETENUE 
ET LISTE DES REUNIONS 

A. Liste des personnes avec lesquelles la Mission s'est entretenue 

1. A Koror 

Pouvoir executif 

s. E. M. Lazarus E. Salii, President des Palaos 
s. E. M. John o. Ngiraked, Commissaire au plebiscite et Ministre d'Etat 

Pouvoir legislatif 

Chambre des representants 

M. F. Kazuo Asanuma (representant de l'Etat de Melekeok} 
M. Surangel Whipps (representant de l'Etat de Ngatpang} 

senat 

s. E. Joshua Koshiba, President 
M. Sam "Yoyo" Masang (senateur) 
M. Nicholas "Niko" Recheibi (senateur) 
M. Isidoro Rudimch (senateur} 
M. Itelbang Luii (senateur) 
M. John T. Sugiyama (senateur) 
M. Koniwo Nakamura (senateur) 
M. Peter E. Sadang (senateur) 
M. Lucius "Lakius" Malsol (senateur) 

Principaux responsables de !'organisation du plebiscite 

s. E. M. Franz Reksid, President du Comite d'education politique 
M. William Tabelual, Vice-President du Comite d'education politique 
M. Kaleb Udui, membre du Comite d'education politique 
M. Daiziro Nakamura, principal responsable de !'organisation du scrutin 

Conseil des chefs 

M. Ibedul Yutaka M. Gibbons, grand chef et Administrateur de l'Etat de 
Koror (President du Conseil des chefs) 

M. Balang Toyomi 0. Sinqeo, de l'Etat de Peleliu 
M. Alfonso Oiterong, ancien president des Palaos 

2. Fonctionnaires des Palaos rencontres a Honolulu 

M. Ibedul Yutaka M. Gibbons, grand chef et Administrateur de l'Etat de 
Koror (President du Conseil des chefs) 

M. George Ngirarsaol, senateur, Congres des Palaos 
M. Hide Termeteet (representant au Congres des Palaos} 
M. Baules Sechelong 
M. Bena Sakuma 
M. Silas Orrukem 
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B. Liste des reunions 

1. Koror 

Entretiens avec le President des Palaos 
Entretiens avec le Commissaire au plebiscite/Ministre d'Etat 
Entretiens avec les presidents de l'Olbiil Era Kelulau (Congres national 

des Palaos) 
Entretiens avec le President et les membres du Comite des questions politiques 
Entretiens avec des responsables de collectivites et reunion publique dans la 

salle du Senat 

2. Honolulu 

Entretiens avec M. Silas Orrukem, charge de liaison des Palaos 
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28 novembre 1986 

29 novembre 

30 novembre 

ler decembre 

2 decembre 

Annexe XV 

ITINERAIRE DE LA MISSION DE VISITE 

Honolulu 

Guam 

Koror (Palaos) 

Koror 

Koror 

Arrivee en provenance de New York 

Depart par avion pour Guam (passage de 
ligne internationale de changement 
de date) 

Arrivee en provenance d'Honolulu 

Arrivee en provenance de Guam 

Observation du deroulement des 
preparatifs et des dispositions en vue 
du scrutin 

Entretiens avec le Commissaire du 
plebiscite/Ministre d'Etat 

Entretien telephonique de courtoisie 
avec le President des Palaos 

la 

Entretiens avec le President et certains 
membres du Comite d'education politique 

Entretiens avec le President et certains 
membre·s du Senat de 1 'Olbiil Era Relulau 
(Congres national des Palaos) 

Entretiens avec deux membres de la 
Chambre des representants de l'Olbiil 
Era Kelulau 

Entretiens avec des responsables de 
collectivites et rencontre avec le public 

Scission de la Mission en quatre equipes 
- A, B, C et D 

Equipe A 

Observation du deroulement des 
' operations dans les bureaux de vote a 

Roror et Airai 

Equipe B 

Depart par bateau pour le Babelthuap 
oriental 

Observation du deroulement des 
operations dans les bureaux de vote a 
Ngiwal, Melekeok, Ngchesar, Ngerngesang 
et Nqersuul (Etat de Ngchesar) 
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2 decembre Koror 

3 decembre Koror 

4 decembre 

5 decembre 

Depart par bateau pour Koror 

Equipe C 

Depart par bateau pour le Babelthuap 
accidental 

Observation du deroulement des 
operations dans les bureaux de vote a 
Ngardmau, Ngaraard, Ngermetengel (Etat 
de Ngaremlengui), Ngatpang, 
Ngchemiyangel·et Ngerkeai (Mongami) 
(Etat d'Aimeliik) 

Depart par bateau pour Koror 

Equipe D 

Depart par avion pour Peleliu et Angaur 

Observation du deroulement des 
operations dans les bureaux de vote a 
Peleliu et Angaur 

Depart par avion pour Koror 

Observation du deroulement des 
operations dans les bureaux de vote a 
Koror et Airai 

Observation des operations de 
depouillement du scrutin et de decompte 
des voix 

Observation des operations de 
depouillement du scrutin et de decompte 
des voix 

Entretiens avec le Commissaire au 
plebiscite/Ministre d'Etat 

Observation du deroulement des 
operations de depouillement du scrutin 
et de decompte des voix 

Observation du deroulement des 
operations de depouillement du scrutin 
et de decompte des voix 

Dernier entretien telephonique de 
courtoisie avec le President des Palaos 

Entretiens avec le Commissaire au 
plebiscite/Ministre d'Etat 
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6 decembre Koror 

Guam 

7 decembre Guam 

7 decembre Honolulu 

8 decembre 

9 decembre 

10-11 decembre 

Observation ~u ~eroule•ent ~es 
operations ~e ~epouille.ant de scrutin 
et ~e ~ecompte des voix 

Reception donnee en l'honneur de la 
Mission par le Comaissaire au plebiscite 
au nom du President des Palaos 

Depart par avion pour Gua• 

Arrivee en provenance de Koror 

Depart par avion pour Honolulu (passage 
de ~a ligne internationale de changement 
~e ~ate) 

Scission de la Mission en deux equipes 
-A et B 

!quipe A 

Observation du ~erouleMent des 
operations dans le bureau de vote a 
Honolulu 

!qui~ B 

Depart par avion pour Rilo 

Observation du deroule•ent des 
operations dans le bureau de vote a Hilo 

Depart par avion pour Honolulu 

Observation du deroule•ent des 
operations de depouilleaent du scrutin 
et de decoapte des voix 

Observation du deroule.ant des 
operations de depouille•ent du scrutin 
et de decOIIIPte des voix 

Retour a New York 
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